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n o u v e l l e s  i m p o r t a n t e s  s u r  l e s  g a r a n t i e s  c o l l e c t i v e s  

La Financière Sun Life appuie la Colombie-Britannique  
 
La Financière Sun Life continue d’offrir une aide directe aux participants qui ont été touchés 
par les feux de forêt qui sévissent en Colombie-Britannique. Des équipes de tous les secteurs de 
la Financière Sun Life ont été informées de la situation afin d'être bien en mesure d'offrir de 
l'aide à ceux qui sont éprouvés en cette période difficile.  

Si votre organisation a été touchée, nous vous invitons à communiquer avec votre représentant 
aux Garanties collectives de la Financière Sun Life. 

Des réponses ici et maintenant 
Nous avons regroupé les questions les plus fréquemment posées par les employés touchés par 
ce désastre naturel. Il vous sera ainsi plus facile de trouver des réponses à vos questions et à 
celles des gens que vous aidez.  

La FAQ sera actualisée à mesure que nous aurons de nouveaux renseignements; toutefois, nous 
vous suggérons de communiquer avec votre représentant de la Financière Sun Life pour vous 
tenir au courant des dernières nouvelles.   

La Sun Life et la Croix-Rouge canadienne 

La Financière Sun Life a déjà versé un don à la Croix-Rouge canadienne pour aider les personnes 
évacuées en raison des feux de forêt et nous encourageons nos employés à faire un don à cet 
organisme par l'intermédiaire de notre programme de dons parallèles. Les dons permettront de 
procurer nourriture, vêtements, hébergement, services personnels et autres articles de 
première nécessité pour soulager les victimes. Nous voulons aider. 
 

Communication de renseignements à nos clients 

La Financière Sun Life a préparé une communication à l'intention des participants ainsi qu'une 
FAQ que vous pourrez leur envoyer. En plus de la FAQ, nous avons créé un document intitulé 
«Conseils destinés aux sociétés afin d'agir après une catastrophe» pour venir en aide aux 
sociétés qui vivent une situation de crise pour la première fois. Ce document pourrait vous être 
utile si vous n'avez pas de plan d'action en place. 

 

Des questions? 

Veuillez communiquer avec votre représentant aux Garanties collectives de la  
Financière Sun Life. 

http://www.sunlife.ca/static/canada/Sponsor/About%20Group%20Benefits/Focus%20Update/Special%20communications/sponsor_bcfires_faq_F.pdf
http://www.sunlife.ca/static/canada/Sponsor/About%20Group%20Benefits/Focus%20Update/Special%20communications/member_bcfires_F.pdf
http://www.sunlife.ca/static/canada/Sponsor/About%20Group%20Benefits/Focus%20Update/Special%20communications/member_bcfires_faq_F.pdf
http://www.sunlife.ca/static/canada/Sponsor/About%20Group%20Benefits/Focus%20Update/Special%20communications/Post-disaster%20guidance%20for%20organizations%20PDF6939%20F.pdf

